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Paris, 20 Juin.
P R O J E T  U S  C-O.ASTITI T I O \ .

En présence üe D«n et au nom du peuple français, l'assemblée na­
tionale proclame et dccrclc ce qui suit :

Diclaration des devoirs et des droits.
Art. i« .  Les devoirs de l’ homme en société se résument dans le res­

pect de la constiiution, dans l'obéissance aux lois, dans la défense de ta 
patrie, dans raccomp’issc nent des devoirs de la famille , et dans la pra­
tique fraternelle de celle maxime : Ne tabes pas à autrui ce que vous 
• ne voudriez pas qu’on vous fit; ce que vous voulez que les hommes 
fassent pour vous, faitcs-le pour eux.

Art. 2. la constiluli»n garantit* tons les ciloyens :
La uW lé;
L'égaillé;
I.a sûreté;
L’iusiruction;
Le travail;
La propr eté,
I.'assisiance.
.Art. 3 .1-a libertéconsi'tf dans le droit daller ei de venir; de s'assem­

bler paisiblement cl sans armes; de s'associer ; de pelilionner; d'exercer 
son culte; de man.fcsler ses pensées et scs opinions par 1a voie de la 
presse ou autrement

L'exercice de ces droits n'a pour Hinilas que les droits et la liberté 
d'autrui, ou la securité publique.

Art. 4 L’égal lté consiste dans rexcliision de tout litre cl privilège de 
naissance, clisse ou caste, dans l’admissibililc de chacun * tous i<s em­
plois publics, sans autre motif de préférence que la venu et le laleni, et 
dans 1.1 pari’cipation équitable de tous les citoyens aux charges et avan­
tages de la société.

An. 5. La surclé consiste dans la protection de la personne, de la (à* 
mille, du domicile, des droits et des biens üe chaque membre de la so­
ciété.

Art. (1. Le droit à l'Inslruction rat celui qu'ont tons les ciioyuns de 
recevoir gratuitement de l’Eiai renuunemcni firopre à devriopper les f ’ - 
collés physiques, morales et inieüecluelles de chacun d’eux.

An. .. Le droit au travail est celui qu’a tout homme de vivre en 
travailianl.

La sociélé doit, par les moyens productifs, et Jiéuéraux dont elle dis-
K ose, et qui seront orgmisès' ullétieirrement, fournir du Iratail aux 

omines valides qni n  ̂peuvent s’en ])rocurer autrement.
Art. 8. La propriété consiste dans lu droit üe jouir et de disposer de 

scs revenus, des fruits de son irav.iil, de sou inielligence et de son in­
dustrie.

Art. 9. Le droit* l'assistance est celui qui appartient aux enfans aban­
donnés, cl aux vieillards, de recevoir de l’Etal les moyens d’exister.

CiansxItutioBi.

CHAPITRE PREMIER.
De la SouvSTaineti du Peuple.

.Art. 10 La France est une république démocraliqoc une et indivi­
sible.

Art. II. La république française a pour dogme :1a Liberlé, l’Egalité 
et la Fraternité.

Art. 12. La aouvcraiiKlé réside dans l’universalité des citoyens fran­
çais.

Elle rsl inaliénable et imprescriptible.
Aucun individu, aucune fra. t̂iou du peuple ne peul s’en attribuer l'exer­

cice.
Art. 13. Tous les pouvoirs publics, quels qu’ils soient, émanent du 

peuple.
Ils ne penvenl être délégués hérédilairemeut.
Art. II. La séparation des poutoirs est la première condition d’un 

gouvernement libre.
CHAPITRE II.

Du i>ouvoir législatif.

Art. 16. Le peuple français délègue le pouvoir législatif à une assem­
blée unique.

Art. in. L'élection n pnurbise la population.
Art. 47. Le nombre total des reprcseulans du peuple sera de sept cent 

cinquante, y compris les représentans de l'AIgcrie et des cùlonies frau- 
caises.

Art. Ifl.Ce nombre s'élèvera* neuf cents pour les assemblées qui ré- 
«iseront la cousliluliuii.

Art. lU. Le suffrage est direct et universel. ►
.Art. 2 ). Sont électeurs tous les Français âgés de 21 ans, et jouissant 

de leurs droits civils et politiques.
Art. 21. Sont éligible.-, sms cundilion de cens ni de domicile, tous les 

Français igés de 23 ans, et louissanl de leurs droits civils et politiques.
.Art. 22. Xe sont éiecicurs ni éligibles = l ’ Irs faillis non réhabitue,; 2» 

les individus condamnés,soit * des peines iuniciives ou infamantes, soit 
à des peines ccrrcclionneHes i>OMr faits qu.dilîi'S crimes par la loi, ou 
pour délits de vois, escroquerie, abus de conliancc et attentats aux
UKBUrS. '

.Art. 23. La loi clcclm’ale désignera les fonctionnaires qui ne peuvent 
être élus dans te ressort territorial où ils exercent leurs fuiiciions.

Art. 24. Le scrutin est secret.
Art. 2C. L’assemblee naiioinle vértiic les pouvoirs de ses membres, et 

sUluc surit validité des élections.
.\rl. 27. Elle est due pour trois ans, et se renouvelle ialégralcmoDl. 
An. 26. Elle est p>Tmanenic.
Néanmoins, elle peut s'ajourner * un terme qu elle fixe, mais qui ne 

peut excéder trois mots.
Art. 29. Les représentants sont toujours rcclig bics.

Art. 30. Les membres de rassemblés nationale sont les reprèseuUms 
non du département qui les nomme, mais de la France entière.

Art. 31. Ils ne peuvent recevoir de mandat impératif.
Art. 32. Les rcpréscnlans du peuple sont inviolables.
Ils ne pourrout être recherchés, niaccusés, ni jugés, en aucun temps, 

pour tes opinions qu'ils oui émises dans le sein ue l'asseiublée natio­
nale.

Art. 33. —Ils ne peuvent être iwursuivis ou arrêtes eu matière crimi­
nelle, sauf le cas de flagrant délit, qu’après que rassemblée a permis la 
peur.suite.

Art. 34. Sont ii.compalibles avec ie mandat légistatif toutes les f  >nc- 
lions dont les titulaires s-aut revocables a volonté.

Art. 33. — Aucun membre de l'assemblée nationale ne peut, pendant 
la durée de la législature, être nommé ou promu * des fonctioosdont les 
titulaires sont choisis * Tolonlé pir le lavoir  exécutif.

An. 36. Les membres de l'assemblée nationale excrçint des fonctions 
publiques sont supplées dans leurs fonctions, et cessent d’en recevoir le 
Irailemeiil pendant la durée de leur mandat législatif.

An. 37. Sont exceptés des dispositions des art. 34, 35 et 36 :
J® Les mini.-lres ;
2° Le&sous secrétaires d'Etat;
3* Le procureur-général au tribunal de cassation ;
4® Le prucureiir-gcnéral au tribunal d’appel de P . ris ;
à* Le maire de Paris ;
6* Le préfet de police;
7» Le commandant de la garde nationale de Paris, et ceux des autres 

fonctionnaires qui seraient désignés par des lois parlicidicres.
Art. 38. Chaque représeniaDl du peuple reçoit uueindemailc i  laquelle 

il ne peut renoncer.
Art. 39. Les séances de Vassciiihléc sont publiques.
Xèanmoiiis, rassemblée'peul se (orincr en comité secret, sur la de­

mande du nombre de représentans fixés par le réglement
Art. 40. L'a<semblèc rend des lois et décrets.
Lesd'irrels n’ont rappori qu’à des inlcrèls loc.iux et privés.
I.a présence de la molticplus un îles membresde l’Assemblée est né­

cessaire pour la validitédu v iie des lois.
Le régleme 11 détermine le nombre des membres nécessaire pour le 

vole des décrets.
Art. 41. Aucun projet de loi ou de décret, sauf les cas d'urgence, ne 

sera voté léflnitivcmenl qu’apiés trois lectures, à des intervalles qui ne 
peuvent être moindres que dix jours.

An. 42. Toute moiiim d’urgence est précédée d'un exposé des motifs.
La proposition est lenvoyce, sé.inec tenante, dan.s les bureaux.
I.’ne commission, nommée par les bureaux, fait un rapport sur fur- 

geuce seu emrnt.
Si rassemblée est d’avis qu’il y a urgence, elle le déclare. el fixeimmc- 

diatrmenl le moiueut üe !a (Üscui îon.
Si elle décide qu’il y n’a pas urgence, le projet suit le cours des propo­

sitions ordinaires.
CII.APITRE III.

Du pouvoir exécutif.

Art. 43. Le peuple français délègue le (louvoir exécutif i  un citoyen 
qui reçoit le titre de president de la Républiq'ie.

Art. 44, Pour être nomme président, il faut être né Français, el âgé 
de (reutc.-ins au moins.

Art. 43. Irf pré'idcnl est nommé par le su’fcagc direct et universel, au 
scrutin secret el * la mnjoriic absolue des votins.

Art. 40. î es procès-verbaux des éicclions sont transmis immédiale- 
ment à l’assenblée nationale, qui statue sms délai sur la Talidilcde l'é- 
lcciion,et proclame le présiileni de la républiiue.

Si un c.andidat n’a obtenu plus de la moitié des S’iffrages expriués, 
l'assemblée nalion.aleélil le president de la république à la mojoriiè abso­
lue et au scrutin secret, parmi les cinq candidats qui ont obtenu le plus 
lie voix.

-Art. 47. IjC président de la république est éln pour quatre ans, eln'csl 
récligiblequ'npres un intervalle de qu.ilreannées.

An. 48. Il a pour ch.irgc de surveiller el d'assurer l'exécution des lois.
.Art. 4'J. 11 dispose du la tirce armée, sans pouvoir jamais U comman­

der en pers' nne.
Art. 50. Il ne peut céder aucune portion du territoire, ni dissoudre le 

corps l^islalif, ni suspendre, en aucune manière, l’empire de la consti­
tution el des luis.

Art. 5 i. 11 t résentc chaque année, par un message, à l’assemblée na­
tionale, l’exposé de l’éUl general dciafraireide la republique.

Art. 52. Il négocie le< irailé<,
Auem Irailé n’est définitif qu’après avoir été examiné et ratifié par 

l’assemblée nationale.
An. 53. H a le droit de faire grâce; mais il ne peut exercer ce droit 

que sur lu proposiiiun du mini-lre de la justice, et après avoir pris l'ovis 
du conseil d'Elal.

Art. 54. il promulgue les lois au nom du peuple français.
An 55. Les lois d urjence >niu promulguées dans le délai de deux 

jours, et tes autres lois dans le delai de hii'l jours, à partir de la Iransmiv- 
sion qui en est faite par le présiileiit de l'assemblée nationale au president 
de la république.

.Art. 65. Dans le cas où le président de la république aurait des objec­
tions graves contre un projet de loi ou de décret adopte par l'assemblée 
uaiion.ile, Il |teut, dans le délai fixé pour la proiiiiilgalion, iransm-ttre à 
l'assemblée un me-sage où il expose ses objections, el demande une 
nouvelle déüliéraiion.

L’assom'ilec délibère; sa résolution devient définitive; elle « l  trans- 
mi>e au présblrnl de la république.

La proinu'galion a lieu dans les délais fixés pour les lois et dccrels d’ur­
gence.

.Arl. 57. .A défaut de promulgaiton par le prési ic;it de la république, 
dans les délais déterinioés par 1rs articles précéJens, il v serait )x>urvu 
par le président de l'assemblée naiioiialc.

Art. 58. Le president reçoit les envoyés et ambassadeurs des l uissan- 
cesclrangcres aci'réditésaupresdela république.

Arl. 59. Il présideaiix'olcnnilésnationales.
Ail. 00. Il uvt logé au frais de la république, cl reçoit un Irai'.emenl 

de -ix cent mille fr. par .m.
Arl. 61. Il réside au siégé du gouvorneiiieiil.
Art. ii3. La présiienl de la république nomme et révoque à volonté 

lesministres.
Il nuraïue et révoque en conseil de? minisircs, les agensdiplonnliqBes 

les généraux el commandans militaires des arnii-es de terre et de mer, lis 
préfets, le commandant supérieur des gardes nationales de la S«ine’, le 
maire de F ris, les souveriieu^s des colonies, de l’Algérie et de la ban­

que de France, tes procureurs généraux et autres fonctionnaires d'nn or­
dre supérieur.

Il nomme et rendue les agens secondaires dn gctjvcmemenl, sur la 
proposition du ministre competenl.

Alt. 63. li a le droit de suspendre, pour un terme qui ne pourra excé­
der trois mois, les maires elauires agens du pouvoir executif élus par les 
citoyens.

Il ne peut les révoquer que de l'avis du çonseil d'Etat.
La loi déierminc le cas où les agens révoqués peuvent être déclarés 

inéligd’ics aux mêmes fo..riions.
Ccvtc décUralion d'inéligibililé ne pourra être prononcée que par un 

jury.
Art. C4. Le nombre des miuistres et leurs atiribuüons sont fixés par le 

pouvoir iégisUlif.
Art. 65 Le.-actes du présidentde la république, autresque ceux par 

lesquels il nomme et révoque lesministres, n'oiit d'effet que s'ils ^ t  
conircsignés par un ministre.

Arl. 06. Le président, les ministre», les agens et dépositaires de l’au­
torité publique, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de tous 
les actes du gouvernement el de l’adrn nislralion.

Une loi dé.vrminera les cas de responsabilité, les garanties des fonc­
tionnaires et le mode de poursuite.

Art. 67. Les minisircs ont entrée dans le sein de l’assemblée nationale; 
i'S sont entendus toutes les fois qu’ ils le demamlent.

.An. G8. Il y .1 un vice-président de la république no nmé pour quatre 
ans parTassemblre n.ilioinlc, sur la prcscutaiion faite par le présiJcrJ, 
danv le mois qui suit sou élection.

En cas d'enipéchement du président, le vice président le remplace et 
en exerce les pouvoirs.

3i la présidence devient vacante par décès, démission du présUeni ou 
autrement, il est procédé dans le mois à l'clerliou d'uu nouveau presi­
dent.

'CHAPITRE IV.
Du Conseil d'Etat.

Arl. 69. Il y aura un conseil d'Elat eomposé de quarante membres au 
moins.

frf- vice-président de la république e«t de droit président du conseil 
d'Eut.

Arl. 70. Les membres de ce conseil sont nommés pour Irais ans par 
l'assembée nalkuiale, dins le i>rcmier moi? de chaque législature, au 
scrutin se rel cl à la iiiajorilcabsolue.

11$ sont indriiniinent récligibles.
Art 7 l. Ceux des mem'ires du conseil d'Klat qui auront élé choisi? 

dans le lein de ra<semb!éc nationsle Rtont immédiateiiient remplacés 
couinac repréfenlans du peui>le.

Art. 72. I es membres ilu consril d'Etat ne peuvent être révoqués que 
par l'Auemblèr, sur la proposition du président de la République.

.Arl. 73 .1.C cobseil d'état rédige les projet.? de lois que legODiernement 
propose i  l'assemblée, et Icy projets d'injtialive parlementaire que l'as- 
scfflhlce renvoie à son examen.

Il fiit les rc.demcns d’administration publique sur la délégation 
spéciale de l’assemblée nationale.

Il exerce * l’égard des administrations déparlemenlaies et municipalei 
tous les pouvoirs de contrôle et de surveillance qui lui sont déférés p.ir 
la loi.

Eue loi particulièic réglera ses antres atlributions.
An. 74. A l'cxpTaiiun de leurs fonctions, le president et le vice.pré- 

sidcnl (le la repubtique sont de droit membres du conseil d'état.
CH.AP1TRE V.

Di l'administration inférieure.
Art. 75. La division actuelle du territoire en départeraens, arrondis- 

semens, cantons el communes ne po'uira être ciiangée que par ia lui.
Arl, 76. Il y a :
1° Dans cliaqne département une administration composée d’un pré­

fet, d'un c -nseil eénéral, d'un tribunal adminislratif remplisrant Us 
funclintis de conseil de prrficture;

2* I).tnsdiai|ue arron lisseineni, un sous-préfei;
3* Ihns chaque canton, un cons>il cofflfN>?é des maires de toutes Ici 

commupesdj canton;
4° Dins chique commune, une administration composée d'un maire, 

d'adjoints el d u i conseil municipal.
Art. 77. Le cmscil municipal rhoLit dans son sein lé maire et les ad­

joints.
Arl. 78. Une loi déterminera les attributions des conseils généraux, 

des conseils cantonnaiix el des conseils muiiirjpaux.
Arl. 79. Les con-cil? généraux el les conseils municipaux sont ék f 

par le suffrage dirtCt de tous les citoyens domicilies dans le departement 
ou dans la cuiiHiiune.

Eue lui spéciale réglera le mode d’éleclion dans la ville de Paris et 
dans les villes de plu? de cent mi,le ime?.

Art. Les conseil? généraux el les conseils municipiux prouvent être dis­
sous par le président de la république, de l'avis du conseil d’Etat.

CHAPITRE IV.
Dit povtoir judiciaire.

Arl. 81. La justice est rendue au nom dn peuple.
Eileest g alu.le.
Les débats sont publics. * moins que U pubticilé ne soit dangereuse 

pour l'ordre et les mœurs.
Ia-5 formes de l.i jirocédure ser.jnl alirégées et simplifiées.
•Art. 82. Le jury continuera d'étre .appliqué eu maiiere criminelle.
.Art. 63, Il sera elendu a'ix malièrcs civiles, dans les cas et suivant les 

formes déterminés pu- la lui-
Arl 84. Les juges de paix et leurs supp'éans sont élus au chef-lieu de 

canton, par le suffrage direct de luus les citoycus domiciliés dans le 
cant’in.

Art 8 4 .Les juges dépremiére instance el d'appel sont nomrn.^ par le 
président Je la riviiblique, d'apres un ordre de candidature qui sera régie 
piria lui d’iirgaiiisai.iun judici.iirc

.Art. 86. Les joges du tribunal de ca-saiion sont nommés par l’assemblée 
naliona.e.

Arl. »7. Les magistrats ,Iu raini-lère poblir sont nommés par lepré^ 
dent de la république.

Arl. 88 Les juges de première instance, d'appel el de cassation, soa» 
nommés à vie.

I s i.e.ivmléirB révoq ,c$ nu suspendus par un jugement, pour Ici e* »• 
tes et dan? les formes dctçriaiuécs |,ar les lois
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L A  T R I B U ? î E ,

La loi d'organtjati^n judiciaire fixera Tige aaq):el les jages poorronl. 
être mis à la retraU<'-

Art. 89. coDsells mi itaires de terre et de mer, les tribunaux de 
eommerce, les prud'hommes et autres Iribunaux spéciaux, coiuerTenl 
leurs attnbutiens actuelles, jusqu'il ce qu'il y ail été dèrugé pa>- une 
lui.

Art. 90. Dans chaque departement, iio iribunal admiuislratifsera chargé 
de statuer sur 1̂  cooieniieux de radiiiinistraticm.

Les membres de ce tribunal seront nommes par le présiletil de la ré- 
pobliqoe. snr une lisje de candidature préseMee par le conseil général 
do dépTtement.

Art. Si. Il y a pour Ionie la France un tribunal administratif supérieur, 
qui prononcera sur tout le cooieniieux de radmiutslralion, et dont la 
composition, le$ailribolionsell«*fonne».setuni rtgice.sror U loi.

Lrs membres du tribunal adm nislralif sont iioiiimés parle président 
rie la republique, sur une liste de présenlatioii dressée par le conseil d E- 
ut.

ils ne poui ronl être réroqiiés que par le président de la republique, 
sur Taris <lu conseil li'Etai.

A n. 92. Les membres delà cour des cumptes seront nommés el'rcro 
qués d’après le mèine mode.

Art. 93. Lcsconilils iTaliribulion onlre l’auloriti'adininislralire et Tau- 
torilc judiciaire seront régies par un tribunal spécial déjugés d.i tribunal 
•le ca-saiion et de conseillers d Etal, désignés tous les trois ans en numhre 
égal par leurs i-orps rcs.ieriiK

Ce Iribuual sera |trésidé par le ministre de la justice.
Art. 94- recours contre 1rs décisions de la cuur des coiupUs rcruol 

portés devant la jnridicliun des conlliis
Art. 95. Une haute cour (le jiisticr- juge sansappel ni recours en cassa­

tion les accusations putlées parlasscmbloc nationale, soit contre scs pro­
pres membres, soit contre le président de ta république ou scs mi­
nistres.

Elle !Ug*ccalcincnt toutes personnes prévenues de crimes, alleiilals ou 
complots contre la sûreté intérieure ou extérieure de Téiat.

Elle ne (>eul étresaisie qu'en vertu d'un dérret de l'assemblée uaiionile, 
qui désigne la ville où la cour tiendra ses séances.

Art. 06. La haute cour est comp.isce déjuges et de jurés.
Les juges, au nombre de cinq, sont ii >m><>es wu scrui n secret par le 

tribunit de cassation et dans son sein. Us eboi-is-ent leur présiilctil.
Les iiiagislrais remplissanlles ranUionsdu minislcrt- public sont dési­

gnés par le président de la’ république, et, en cas d'accusaliou dr. presi- 
•leni, par Tastemblée iiatlonde.

Les jurés soni pris parmi Us membres des conseils généiaux des dé- 
pifTiemens.

Art. OT. Lorsqu'un décret de l'assemblée législative a ordonné la for- 
xnalton de la haiilc cour de justice, le prcsiiluni du Iribunal siégi anl au 
chef lieu de chaque dép-artemenl lire au sort, en audience pubiiquc,ie 
nom d nn mrmbre du conseil général.

Art. 9S. Au jour itiiliquc |>our lejugen.ent, s'il y a m ins de soixante 
jurés présens, ce numlire sera c>impieté par des jurés supplémentaires 
tirés au suri par le président de la haute cour, parmi les membres du 
conseil général du défiart'mrnl où siégera la cour.

An. 99 Les jurés qui iTauronl pas pro.luit d’excuse valable seront 
condamnés à un emprisonnement de sis mois au plus et à une amende 
de cinq à six mille francs.

Art. 10(1. L’accusé et le miiiislé're public exercent le droit de récusa- 
Uon, comme en matière ordinaire, mais de manière à laisser toujours le 
jury de jugement compose de 2 i jurés.

Art. to i . Li déclaration du jury, portant que Tacciisé est cuupable, ne 
peut être ren>tuc qu’à la iiiajonlè des deux tiers des voix.

Art. 102. Dans tous les eas de r< sixmsabiiiiK des ministres ou rlc tous 
autres agent'du gouvcrneiiicid. l’asK-rablée nalionile peut, scion les cir­
constances, renvoyer le furcliomiaire inculpe, soit devant la haute cour de 
jusiiee, su l devant les Ir b inaux ordinaires, soit devant le consi'il d État.

Art. 103. I<e conseil iTE'at ne i eut pronoiicer que l.i (veine de l'inter 
diction des fooclions publiques |Xiur un temps qui n'excède pas cinq an­
nées.

Art. (04. Tnul arrêt du conseil d'Étnt portint celle peine doit être 
rendu aux deux tiers au moins des siilfrag'-s.

Art. |05. Les déb.'ils ont lieu en sèjuce publique.
Art. lOC. L'assemblée nalionate et le président de la république {«u- 

vent, dans tous les cas, déférer Texainen dus .iules de tout fjnctionna’re 
autre que le prcsiilerii de la république, au to.nseil d État, dont le rap’vort 
est rendu public. ‘

An. lor. Le présidenl de la république n'esi jusüciable que delà haute 
cour do justice, sur Taccusalion portée par l’assemblée nalionalc , pour 
crimes et délits prévus {>ar la loi.

aiA F iruE  Vii.
Üe la forte publique.

Art. <08. Li force publique est insiUuée pu:ir défeudre l’t'tat contre 
les ennemis du dehors, et p >ur assurer au dedans le maintien de Tordre 
et de l't-xei:uii(in des luis.

Ellese rani|H $<■ de la girde nationale et üe Tarmée de terre et de mer.
Art. 109. Tout Françiis, sauf L s cxrcplions fixées |>ar la loi, iluil en 

personne le service militaire ei celui de la garde nationale.
Le rrmpUcenicnl est interdit.
■Art 410. U  garde naiiornie sc comp sc de tous les citoyens in état 

de porter les armes qui ra' font pas juriie de Tarmée active.
Ils sont soumis en celle qualiié à une organi-atijn délvrmiiifi' par la 

loi et dont le suffrage direct et universel sera h  base.
Art. III.  Des lois pai lieu Itères rcgciil le m de d'enrôlement dans les 

armées di-terre cl de mer, la iliir« du service, la discipline, la forme des 
jugemens et U nature des (vcincv.

Art. 112. La force armée est osentieliemcrit obéissante.
.Nul corps armé ne peut dclibér.-r.

_ An. 113. L-a force pub'ique employée pour inainicnir l’ordre à l'inté­
rieur, n’ajii que sur l.a réipi silion des autorités eontUuécs, suivant les 
r^les dcleriiiinérs par le pouvoir législatif.

An. 114. Aucune troiii» clran.-cic n - peut éire introduite .«iir le terri 
toire français, sans le conseniemcnt préilable de Tassembi-e nationale,

CHATlTilE VIII.
(iiiraitfie des droits.

Alt. 115.La peine de mort est abolievn nnlière p,ilitiqiie.
An. 116. La voufi-cation des biens ne pourr.a j.amais élrc rclablic.
Art. U î. '-«clavage ne peut exister sur aucune lerre francai-c.
.\rl. 118. La prisse ne jieul. en aucun cas, èt c soumis à là censure.
An. 119. Tous les citoyens ont la liberté d ini;>rimcr et d j f.iirc im­

primes. sauf les garanties dues au droit puiilic et au dr lii privé.
Art. 120. Les connaissanc.'s de< délits cora i»i.< u t  la vuiede la presse, 

ou par tout autre m>yende publicaliou, apiiarlicot cxc-usiveoient au 
jury.

Art. 121. Le jury statue sonl sur les dommages intérêts réclamés |hju' 
faits ou déliig de presse. '

-Art. 122. Tous les dé ils politiques sont de la compétence ex dusive du 
jury.

Art. 123. Chacun profr-se librement $a religion et reçoit de 1 Etal, 
pour l'exercice de son culte, une égalé protccliun.

J.es ministres dis cultes reconnus |>ar la loi ont droit à recevoir un 
tiaiiemml de TE al.

.Art. 424. La liberté d'enseignement s’exerce sous la giranlie des lois 
et la surveillance de TEuit.

Celle surveillance s'éiend à tous les élablisscmcns d’éducalion et 
d'enseignemcnl, sans aucune exception.

An. 425. La deiDCi-rc de chaque eduven est un asile inviolable.
Il n’est permis d y pénétrer que selon les formes cl dans les cas dé- 

ter.iiiiics pir la loi.
An. 126. Nul ne sera distrait de ses juges naiurels.
Il ne pcFurra être créé de comtnis*ioii5 et -Je iribuùaux extraordinaires.

à quelque ti’re et sous qoeique dénomination que ce soit.
Art. (27. Nul ne pourra ttre arrête ou détenu que suivant les prescrip­

tions de la loi.
An. 138. Tonies les proprièlés sont inviolables.
N anmoin'. TElal peut exiger le sacrifice d'une propriéié, pour cause 

d'uliiilé public légalement constatée, et moyeunanl une juste et préalable 
indemnilé.

.An. 129- Tont impôt est établi pour l'utilité co r-m'ine.
Oiaquc citoyen y c miribue en raison de ses facultés et de sa fortune.
.Art (3 1. .Aucun impôt ne peut être perçu qu'en vertu de la loi.
.Art. t3t. L'impôt di‘ (ct n'est consenti que pour un an.
Les i-nimilioiis indirectes pe'.venl Téire (h ur plusieurs années.
.Art. 132. Les garanties eiscniielles du droit i-u travail s>>nt : la liberté 

même du iravail, Taisocialion voloolaire, T^iliié des rapports enlre le 
patron et l'ouvrier, l’enseignement graïuil, l'éducation professionnelle, 
les institutions de préioyancc et de ciedii, cl Télablissemenl par TElit 
de grands travaux d'uliiilé publique)'desiinès à employer, en cas de chô­
mage, tes bras inoccupés.

Art. 133. La Conslilutinn garantit la dette publique.
Art. 134. La Légion-d Honneur est miinlenuc.
Ses staliils seront révisés et mis eu harmonie avec le principe démo­

cratique et républicain.
Art. 135. Le Icrriloirs de l'Algérie et des colunief est déclaré territoi­

re franç.ais, visera régi par des lois parliculicres.
CHAPITRE IX.

De la févition de la eotulUulion.
Art. 136. La nation a toujours le droit de changer ou de modifier sa 

constitution.
Si, à la lin d'nne législature, l'assemblée nationale émet le vœu que la 

constitution soit réformée en tout ou eu partie, il sera procédé à celle 
révision de la manière siii- ante ;

Le vœu exprimé (lar l'assemblée ne s era converti en résolution défini- 
niijve qiTaprès trois délibéraiions siiccctsivcs, prues cbacuue à un mol< 
d'intervalle et aux trois quarts des voix.

L'assemblee de révision ne Stra nommée que pour deux mois;
Elle ne derra s'occujier que de la révisian pour laquelle elle aura clé-i 

convoqiée;
Néanmo'os» «H* pourra, en cas d'urgente, pourvoir aux nécéssilès lé- 

gislalires.
CHAPITRE X.

Difpotilions traïuiioires.
.Art 137. Les codes, loi< et réglemens cxis'.ans, restent en vigueur jus­

qu'à ce qu’il Y suit légalement dér gé.
An. 138. l ’ouïes les aulurilcs actuellement en exercice conlinueront 

de rester en funciions jusqu'à 1a publication des lois organiques qui lu 
concernent.

An. i39. La loi d'organisalion judiciaire délrrminera le mode spécial 
de nomination pour la première composition des nouveaux tribunaux.

L'assemblée ailuple ensuite sans disi ussion le projet de décret di.'pen- 
santdes di-posiii-in- du decret du 13 mars dernier , relatives au cumul. 
les majors, adjudans niajurs, adjudans sous-ufficiers, tambours-majors et 
lambaiirs-mallres de la garde nationale.

Une discussion sans intérêt s'engage ensuite sur le projet de décret re­
latif à Tim|)ôl sur les boissuns.

La discussion générale est fermée, et la délibération des articles ren­
voyée à demain.

AVdiss'edu 19 jvm .
11 existe au scia de rassemblée nationale une petite pliainngc 

d’hommes politiques, sorte d’ anaclironlsine vivant, qui représente 
exclusivement le passé. Rapprochés par les intérêts égobtes, 
passés maîtres dans Part de dissimuler leur pensée, ces ambi­
tieux sans entrailles et h courte vue ininent sourdement le sol 
sous les pas de leurs adversaires, et ne voient dans les maux 
que nous a légués une désorganis.ilion inévitable, qu'un puissant 
auxiliaire pour leur cause h jami-is perdue.

Si,dansle huit-clos de Icurscomilés.ils interrogent le miaistère. 
Ils renchérissent à dessein sur les dangers de la situation, et 
cherchent trallreuscmeut ù le  pousser dans les voies de la vio­
lence et de l'arbitraire. —  « Les ateliers nationaux, lui disent-ils, 
sont peuplés de malfaiteurs qui gangrènent la masse, saine autre­
fois, des travailleurs honnêtes. Si l’on hésite un seul instant, l’or­
dre est à jamais compromis ; c'en est fait de la société. Le seul 
remède à la situation, c'est de dissoudre immédiatemoul les ate­
liers nationaux.!

Puis, quand arrive la séance publique, ils composent leur 
rntintien, ils se renferment imperlurbablemcnt dans un langage 
habilement étudié; et, tout en volant le crédit demaudé, ils a- 
dressent au ministre quelques reproches indirects qui, n’ayont 
pu ir eux rien de coiuprumetlant, font peser sur ce dernier, 
quoi qu'il fasse, tout le poids d’ une double et redoutable respoii- 
sabililé.

La séance d'aujourd’hui nous a révélé un des côtés de celte in­
trigue. Le citoyen T rélat, di nt lu position a pu paraître un ins­
tant délicate, a su éviter le piège qu’on lui tendalL II a rapproché 
des paroles étudiées du rapporteur de la commission, les atta­
ques plus vives et plus directes pailles du sein du comité. Ha 
süffisaiumeut fait comprendre que le système de ses adversaires 
coiisblaii en réalité à trancher impitoyablemcut, par une dissolu­
tion immédiate, la quevlion des ateliers nationaux. Il a, de p lus, 
fonuellement déclaré que, s’ il était prêt à ouvrir aux travailleurs 
des travaux profitables à tous, il n’hésiterait pas à se retirer, du 
jour où il lui faudrait les abaudonucr i  toutes les perplexités, à 
toutes les conséquences d’ un manque absolu de travail et de pro­
tection.

Tout en applaudissant de tout cœur aux sealimens d'humanilé 
qui inspirent le miulslrc des travaux publics, et q u i. nous n’en 
doutons pas, le feront triompher de toutes les difficultés de la 
situation, nous rengageons bien tivement à mettre sans rttanl à 
exécution tous les grands travaux dont les projets sont aujour­
d ’hui suffisamment étudiés. Nous savons qu ’il rencontre une ré ­
sistance obstinée de la part de cerUios ingénieurs des ponts et 
chaussées, jaloux du concours apporté daus ces travaux par les 
audens élèves de l ’école centrale. Ma s c’est ici le cas, ou jamais, 
de faire preuve d’ une véritable énei^ie q u ', ne froissant aucun 
intérêt légitime, mette enfin un terme aux sérieuses préoccupa­
tions de la société et aux souffi'ances des travailleurs eux-mémes 
plus désireux, qu'on s e  le pense généralement, de s’approprier,

par un travail sérieux et utile, les sommes que leur consacre le 
trésor public.

Quant aux politiques distancés du régime déchu, il est trop 
clair qu’ils n'ont rien appris depuis le février. Nous ne dou­
tons pas qu’ils n’aient foi comme, par le passé, dans Te^cacitédes 
moyens de compression, et qu'ils ne les appliquent si jamais la 
mauvaise fortune de la Frauce les ramenait au pouvoir.

Seulement Us ne tarderaient pas h se convaincre que, si le ré­
gime des baïonnettes a pu réussir eu 1834, il tournerait désor­
mais à la boute éternelle et à la ruine de tous ceux qui tente­
raient de le faire revivre. Ce n’est plus,—  qu’on ne l’oublie ja­
mais,— avec des systèmes précourus et en s'inspirant froidement 
de Machiavel, qu’on apaisera les clameurs du peuple ; mais bien 
eu s’adressant h son cœur et à son patriotisme, c l en lui prouvant, 
par des faits incontestables, que la Fraternité, prêcbée sur le Cal­
vaire, il y a dix-huit siècles, est devenue à jamais une vérité.

A part cet incident qui doit recevoir une complète solution dans 
la séance prochaine, la lecture du projet de constitution a fait 
tous les frais de la séance. Ce projet sera très prochaîDement, 
dans cette feuille, l'objet d’un examen sérieux et approfondi.

G. Ch.

L e  d r o it  I l l im it é  de  la  p re sse .

Nul ne sera électeur, s'il ne paye trois cents 
francs de contributions directes.

[Charte de 1814.)
Nul ne sera électeur, s'il ne paye deux cents 

francs de contributions directes.
(Lot électorale du 19 aerfi <831.)

Nul ne Jouira de la liberté de la presse, par la 
publication d’un journal quotidien, s’ il ne pos­
sède une rente de 2.500 fr., au capital de 50,000 
fr., et s'il n'acquitte, p u r  chaque numéro du 
journal publié, un droit de timbre (ie quatre cen­
times. (Consrifurion de <818.)

L’article IID du projet de constitution porte : «T ou s les c i­
toyens out la liberté d’imprimer etde faire imprimiT, sauf les ga­
ranties dues au droit pw61ic et au droit prêté. »

Quand viendra le moineut de discuter cet arlicle, nous deman­
derons qu'il soit aiusl rédigé :

« Tous les citoyens ont la liberté d ’imprimer c l  de faire impri­
mer. Le droit de libre discussion par la voie de la presse est il- 
limité,sauf le cas de diffamation calomnieuse, qui continuera d 'é- 
Ire réprimée et punie par la loi. Le cautionnement et le timbre 
des journaux ne pounonl être rétablis. •

Nous croyons devoir, dès aujourd’hui,motiver celle  stipulation 
d'un droit qui prime tous les autres, qui est leur garantie, leur 
sauvc-gardc à tous, et en Tabscnce duquel Ils ne sont rie:>.

Ou s’est accoutumé depuis uu demi-siècle à regarder la presse 
comme un objet de réglcmeDtaiion ordinaire, et les divers gou- 
vernemens ne lui ont épai^ué ui les restrictions injurieuses, ni 
les entraves fiscales.

De la part de gourernemens institués au profit d onc minorité 
olygarcbiquc, et ayant pour première niisrion d’élouffer la mani- 
fesiation de la volonté nationale, ces restrictions et ces culraves 
se comprennent; mais elles seraient lucxplicables sous l'empire 
de la souvcralnàté naltunale, nianifesiée par le voie universel.

Qu’est-ce que la presse ? C’est l’ uu des deux modes dans les­
quels la souveraineté du peuple s’exerce , se manifeste et se for­
mulé. Celte souveraineté, CD e ffe t, n'a que deux manières de 
se produire, la discussion et le vote : la discussicn sc subdivise en 
(jeux espèces, la discussion parlée, ou les assemblées et les clubs; 
la discussion écrite , ou les livres et les journaux.

Sous UD gouverDcmcDl républicain, la lo i n ’a pas plus le droit 
de reslreindre la discussion, qu'elle n’a le droit de n  slreindre le 
vote. Quand la loi limitait h 200,000 censitaires l’exercice du 
droit politique, du droit de voter, on conçoit qu’ uue limile ana­
logue ait été mise au droit de discuter. La logique voulait qu'il 
en fût ainsi. Mais du mom col oh le droit de voter est devenu 
un droit universel, un droit inhérent à la qualité de citoyen, le 
droit de discussion écrite, le droit de la presse doit être illi­
mité.
• Tant que le vote sera libre, la discussion devra l’être ; le jour 
où l'oD demandera un cautionnement h la presse, il faudra en 
demander un aux volans. On ne peut séparer cesdeux modes dans 
lesquels la souverainelé du peuple se produit Si l’on restreint 
l'un, U faut, de tout nécessité, restreindre Taulrc.

Voilà le principe dans toute sa rigueur. Il ne reste plus qu’h en 
déduire les conséquences.

La première, c ’est l'abolilioD de toute entrave préventive mise 
à la manifestalion de la pensée publique, comme le cauüonoe- 
menl et le timbre.

Nous nous sommes déjà expliqués sur ce point ; nous n’ y re­
viendrons pas auJourd'huL

La seconde, c ’est la radialiuu de dos codes de toute disposi­
tion pénale destinée à réprimer ce qu'ou appelait improprement 
les délits de la presse. Sauf la diffamation calomnieuse, qui doit 
continuer à être l’ob jjt  d’ une efficace et vigoureuse répression, 
les prétendus délits que la loi a réprimés jusqu’ici n’(daient que
l’ usage plus ou moins judicieux, plus ou moins poli d ’ un droit 
désormais incoiitotable, le droit de libre discussion des aclis et 
des hommes publics.

L ’homme public doit être discuté; il y va de l’ intérêt de la so­
ciété tout entière, Du moment où un homme entre dans les fonc-
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(ions publiques, il doit se soumettre, lui et ses actes, au jugement 
de ses concitoyens. Il ne s’appartient plus; U appartient au pays 
qui en a fait un fonctionnaire du peuple, un serviteur de l’Etat ; 
sa vie entière est du domaine de la discussion et de la publicité, 
car sa moralité est une condition essentielle dont chacun a le 
droit de demander la preuve. Si sa vlen ’est pas asses pure pour 
sontcuir le contrôle de l ’opinion, qu’il rentre dans l'existence 
privée, où la loi le protège contre la diffamalion individuelle; 
mais s’H persiste à rester dans la rie publique, qu’il en subisse 
les conditions, quelque blessantes, quelque irritantes qu'elles 
puissent être pour sa susceptibilité d’bomme.

Quant aux actes de sou admluistration, ils peuvent être l'objet 
môme d’accusatioijs injustes ou mensongères, sans que la lo i ait 
rien à y voir. Où serait le droit de libre discussion, si l’on ne 
devait en user qu’ ù la condition de ne jamais se tromper, d’être 
infaillible?’

Le droit de Jnger implique le droit de juger bien ou mat. L'é­
crivain politique exerce une magistrature ; dans l'eiercfce de ses 
fonctions il est inviolable, comme le magisirat judiciaire dans les 
sieun es, comme le juré dans le verdict qu’il prononce.

ElTaçons de nos codes toutes ces lois barbares on absurdes qui 
répriment l’attaque contre le principe du gouvernement, contre 
les autorités constituées; l’excitation à la haine ou au mépris du 
gouvernemeDt, l ’outrage par la voie de l’ impression, au chef de 
l’Etat ou aux fonclionnaires à rauon de leurs fonctions, les publi­
cations séditieuses, etc., etc.

Que sont-elies ces lois sinon des barrières mises à la libre ma­
nifestation de l'opinion publique sur les hommes et les choses; 
et conséquemment une atteinte portée à l’exercice illimité et 
sans contrôle de la souveraineté du peuple ?

Nous voyons avec peine que, dans plusieurs de ses dispositions, 
le projet de constitution ne fait que reproduire des erreurs et des 
énormités dont la raison publique a depuis longtemps fait justice; 
qui ont pu fleurir sur le sol de la monarchie , mais q u i, trans­
plantées dans le champ de la république, y étoufferaient tôt ou 
tard ces principes de liberté, d’égalité et de fraternité avec les­
quels elles sontlncoiupaUbles.

BENJAMIN’  LAROCHE.

l i e  |tcu|»le r è g n e  e t  g o u v e r n e .

L’opinion monarchique, qui se résume aujourd'hui dans deux 
journaux, l’ Union et la Gazette àe France, va maintenant avoir 
beau jeu pour produire et discuter ses théories surannées.

Déjà la (?«:<?»« rfe J ’ruftce se croit en mesure de disputer pied à 
pied à la république le terraiu de la consliluiioa. Depuis le 2ù fé­
vrier, à la suite de la révolution qui venait de proclamer ce grand 
principe du suffrage universel que la Gazette avait revendiqué dix- 
huit ans, elle a pris des positions nouvelles, a fourbi sur nouveaux 
frais les armes de sa logique royaliste, les a polies, nettoyées, re­
mises à neuf, et s’est préparée à livrer bataille,  enseignes dé­
ployées, au principe républicain.

Nous avons cru inutile Jusqu’ic id ’entamer une polémique régu­
lière avec ce journal ; nous avons attendu qu’arrivât le moment 
d’une discussion utile et qui pût aboutir. Ce momeut est venu. 
Pour aujourd’hui nous nous bornerons à signaler 1c sophisme 
qui sert de base à l’école monarchique de là Gazelle de France, 
et qu’e'.le résume en ces mois : < L’admioislraiiou au peuple, le 
gouvernement au roi ; » en opposition avec le fameux axiome de 
M. Thiers : ‘  Le roi règne; il ne gouverne pas. »

Nous repoussons ces deux maximes d’une politique morte et 
qui ne renaîtra plus. Nous les remplaçons par celle ci : le peuple

RÈGNE ET GOUVERNE.
Il règne; car de sa souveraineté découlent tous les pouvoirs. 

Il gouverne par les hommes qu’il délègue à cet eiïel. Si le peuple 
est souverain, et là Gazelle elle-:r.ême le proclame, à quoi lui 
servirait sa souveraineté du moment où le gouvernement émane­
rait d’ une autre volonté que la sienne ?

La souveraineté politique a deux modes dans lesquels elle se 
manifeste : le pouvoir exécutif, ou le gouvernement; le pouvoir 
législatif, ou la confection de la loi.

La lo i doit ôt're l’eipressîoa de la volonté du peuple, exprimée 
par ses représenlans. Le gouvernement, c ’ est la loi mise en action 
par les hommes que la volonté du peuple a chaînés de ce sobi.

Cette délégation de la puissance souveraine ne peut être que 
temporaire. Il serait aussi absurde au peuple de se donner un 
pouvoir exécutif héréditaire, qu’un pouvoir législatif transmis­
sible par droit de priniogéniture. L’hérédité dans les pouvoirs 
émanés du peuple serait une abdication de sa souveraineté.
• Gomment donc a-t-on pu espérer égarer l’opinion publique à 
ce point, que de lui présenter l ’abdication d’ une moitié de la 
souveraineté du peuple, le choix temporaire du pouvoir exécutif, 
tomme le chef-d'œuvre de l ’ iniedigence politique, comme la con­
dition absolus d’ un ben gouvernement?

11 est des théories que leur absurdité même devrait soustraire à 
la discussion : telle est celle dont nous parlons ici. Mais les con­
tempteurs de la démocratie,les abrutlsseurs du genre humain sont 
vivaces; cent fois vaincus depuis soixante an-;, ils se relèvent au 
lendemain’ de leur chute, et recomcneucent le combat avec une 
opiniâtreté, un entêlcmeul que rien n'abat, qu'aucun obstacle 
ue rebute. Ils espèrent toujours que le découragement du peuple 
leur permettra da reconstruire leur puissance écroulée.

B. L.

Le citoyen Gément Thomas a donné sa démission des fonc­
tions de commandant de la garde nationale parisienne. Le pro- 
je td e  consliluiioa laisse la nomination àce  poste à la disposition 
du pouvoir exécutif. Nous combattrons cette prétention. En ?D, 
Lafayette fut élu. Pourquoi, en 18A8, le principe populairedel’é - 
lection ne serait-li pas appliqué aussi largement qu’ à cette épo­
que ?

Le général Cavaignac, m inlîlrede la guerre, a présenté au­
jourd’hui un projet de décret, en vertu duquel l’admission aux 
écoles Polytechnique et de Saint-Gyr sera entièrement gratuite. 
Nous donnons notre assentiment complet à cette mesure, con­
forme à la véritable intelligence du principe démocratique. C’est 
ainsi qu’un gouvernement républicain justifie son origine ; seule­
ment nous recommandons aux exaraiuaterrs qui seront à l’avenir 
chargés d’interroger les candidats, de se montrer sévèreset incor- 
rupUblement constiencieux dans les examens, pour une admis­
sion qui doit être une récompense au travail courageux , et non 
une prime à l’ intrigue et à la paresse.

Il parait que M. de Geiioude n'a nas renoncé à sa vieille habi­
tude de refuser l'impôt. Il nous semblait pourtant que sous la ré­
publique, et avec le suffri^e universel, on ne pouv. il plus arguer 
du non consentement de la nation à l’élablisseinent des lois 
fiscales. Voici la lettre que M. de Genoude a envoyée à un rece­
veur des contributions :

A 31. Rourqutney, receveur des contribution».
Monsieur,

J'arrive de Montpellier, et je trouve le commandement que vous m’a­
vez envoyé.

Je n'ai pas répondu à votre dernière sommation, parce que je comptais 
expliquer à la tribune, comme représenianl du [Kuple, les raisons de 
ninn nouveau refus d'impôt. Le commissaire du gouvernement de Mont­
pellier en a décidé aiiiroment, cl l’on saura biemôt par quelles manœu­
vres 72 voix m’ont écarté de l'assemblée nationale.

Eft allendant, monsieur, je dois vous dire que j'ai toujours cru deux 
conditions nécessaires pour la loi et l’impôt i une î.ssemblée vraiment na­
tionale et un gouvernement régulier, c'esUà dire consenti par la na­
tion.

On disait autrefois ; Lex fiai consensu populU et constitulione reyis 
ou ducit.

Je ne reconnais pas plus le gouvernement provisoire que la commission 
exécutive.

Le gouvernement provisoire ne devait pas plus faire de décrets en 
rab‘ence de la nation, que l'assemblée des lois eu l’abteoce d’un chef re­
connu parie peuple entier.

Je déclare donc que jusqu’à ce que nous ayons un gouvernement nom­
mé, proclamé ou reconnu par ia nation, je subirai toutes vos poursuites 
c trame par le passé, et que vous procéderez comme vous le voudrez à la 
saisie de mes meubles. Je ne regarderai idud œuvre comme complète que 
lorsque l'appel au |icuple aura donné nu couronnement nércssiirc à la 
base lin voie uni versel. Vous m’avez poursuivi parce que je demandais 
une assemblée nationale, et nous l'avons ; vous me poursuivrez parce 
que je  demande un gouvernement national, Je l’obtiendrai, Monsieur, et 
vous en serez encore pour vos poursuites et vos saisies.

Agreez, etc. '  Genoude.

A  M. le rédacteur de la tribune.
Citoyen,

Le comité typographique de Paris vous prie de vouloir bien 
insérer, dans votre estimable jeurnal, la pétition ci-dessous, qui 
a été remise ce matin à rassemblée nationale.

Salut et fraternité.
Lee membres du comité :

Itarlhc, président; Richard, vice-présid< nt; Maichan I, secrétaire ; Ta-
bary, sons-secrétaire; H-tfraeisier, caissier; Maréchal, sous-caissier;
Lucron. teneur de livres; Paquai, premier,vériflcaleur ; Wagner, se­
cond vérificateur; Sausse, timbreur; Toussaint, Wallon, Longuépez,
Albain, membres.

A u x  citoyens membre» de l'assemblée nationale.
’  Citoyens,

Les compositeurs lyp%'raphcs ont accueilli avec douleur la nouvelle 
ofïicielledonnée, dans laséani'cilii lôjuin, par le ministre de lajusiiee, 
le citoyen Beihmonl.que le Pouvoir exécutif préparait des lois contre la 
liberté de la presse. Si de pareils décrets ne doivent pas éprouver le sort 
des ordüunances de Charles X, il seront certainement un coup mortel 
porté à la démocratie.

Quel est te préleMe ile pareilles mesures?
La nécessité de réprimer la licence.

_ Citoyens, il y a une manière toute simple de parer à cet inconvénient : 
c'est de faire une loi contre les calomniateurs. Décrétez que tout jcuirna- 
liste qui ne (lourra fournir 1a preuve d'accusation infamante insérée dans 
son journal sera passible des rigueurs de la justice, et votre but sera at- 
trint.

Mais une loi qui tuera tous les organes de la presse pauvre, de la 
presse honnête, livrera aux ennemis de la République le monopuh de la 
publicité. Ces feuilles qui se sont donné le iiiste privilège de poursuivre 
de leurs calomnies la République et les républicains ne .seront point at­
teintes par votre lui Elles sont en mesure de fournir le camion.-cment; 
leurs abonnés ont le moyen de payer l'irsipôl <lu timbre : ils appuieront 
de toutes leu s for. ĉs une loi qui réduirait au silence les sentinelles avan­
cées de ladémocralie, toujours sur la b èche pour dé.nentir leurs ca­
lomnies et devoüer leurs manœuvres rcaciionnaires.

Nous venons de vous pai 1er comme citoyens ; perm ‘tiez-nous de vous 
dire quelques mots comme ouvriers : nous sommes inilèi-kllcment inté 
ressés dans la question.

S'il est une imluslrie qui ne peut sc développer qu'à la faveur de la 
liberté, c’eA l'imprimerie. Le despotisme monarchique nous avaitréduit 
à la misère. La crise qui pèse sur toutes les branches de la pro ludion 
se fait sentir surtout chez nous. Les iio.uibrciix journaux qui se son; 
créés depuis les barriciiles sont aujourdhui nuire seule ress-.urcc. 
Il n’y a pas, en dehors du journalisme, cent ouvriers employés dans l'im­
primerie. Faites des lois'contre la presse, c'est-à-dire détruisez tous les 
journaux qui nous font vivre, cl le lendemain de votre decret daigiiizau 
moins iious’accorder audience, car nous serons bien forcés d’aller vous dp 
mander du travail ou du p.iiu. "

Citoyens, avez-vous besoin de recruter des bras pour :es ale'icrs nalio- 
Baux? Anéanli-sez ta pre.-se par le timbre et le cauiionneraeol, et ans i.ôl 
compositeurs, correcteurs, iinpameurs, mécaniciens, boinmc. de pëln.-, 
garçon de magasin, papetiers, employés de bureau, porleuis, piteuses, 
brocheuses, etc., etc-, viendront s’eu.brigader et vous,offrir leurs services 
P t  leur-i talens pour les lerrasseinnns, dêfrichemens et antres grands tra­
vaux dont le besoin se fait sentir. Puis vous calculerez si l’ impôt fourni 
par le timbre et te l'aulionaement sera suffisant pour la paie à vingt sous 
par jour de vos nouvelles recrues.

Agréez, citoyens représenlans, l’expresiion de nossenlimens démocra­
tiques et fraternels.

Fait etadoplé à l’unanimiié, ea assemblée générale des compositeurs 
typographes, le JSjuin t848.

Pour la société,
Lfs membres du comité typographique,

(Voir les signatares ct-dessus).

R etea oCSelelH e t  cv im m iiu icw tlttiis  d n  
ffouveraiecsiecat.

La commission du pouvoirexéculif,
Sur le rapport du minisitre de l'iustructioD publique et des cultes. 

Arrête :
La nominationdu citoven E Durrieu aux fonctions de directeur géné 

ral dt-l’adininistraiion dès cultes, faite par le ministre provisoire de l’ ins- 
tru lion publique et des cuites, le 29 février i838, est et demeure con- 
ürmee.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé do l'exé­
cution du présent .arrêté.

Fait au Luxembourg, le 19 juin 1848.
Les membres de la commission du pouvoir exécutif.

La c-ammission du pouvoir exécutif,
Vu 1 arrêté, en date du 25 février 1848, caéant à Paris une garde na­

tionale mobile
Sur la proposition du ministre de l'intérieur et du ministre de la 

guerre,
Arrête :
An I" . Quatre lieutenants-colonels de l'ar-ne de l’infanterie seront 

détachés de l’aruièc pour être erajiloyés sous les ordres du général de 
brigade couimaRd.vnl l.u garde naiiokale mobile de Paris.

Art 5. Chaque lieiilenant-cnlone! aura sous ses ordres un arrondisse­
ment de six baiailloiis. Scs attributions, à leur égard, seront celles d'un 
colonel vis-à-vh de .son régiment.

A t. 3. I,a solde et l-̂ s ailocalio'is de ces officiers seront celles que les 
lois et ordonnances concernant l’ infinlerie île ligne allribiient au grade 
dont ils rempliront les fondions auprès des bataillons de la garde iiatio- 
uale mobile.

Art. 4. Les cifoyens ministres de la guerre et de l’intérieur sont char­
gés de L'excention du présent arrêté.

Paris, le 12 juin < 848.
Les membre» de la commission àupouvoir exècuiif.

NOUVELLES DE L’ÉTRANGER.

E siitigne.
A l'occasion de la mort de S- A- II. I.i princesse Sophie, tante de S. M. 

la reine de la Crandr-Brefagne, la reine a d'cidé que la cour prendrait 
le deuil pour neuf jours à partir du 16 du courant.

{ G a z e t t e  d e  M a d r i d . ]

AutrieU-v.
viEX.NE, 13 juin. — Les députés que te comité des bourgeois, des élu- 

dianiset des gardes nationaux avait envoyés à Inspriirk, sout de retour 
depuis lijgr au soir. L'euipereur leur a répori lu dans les terme.s suivants î 
mon intention n’ .i januis été de quitter ma résidence pour longtemps. Je 
vous lir.ii, pour vousIraiiquiliser, que je reste rai icitncorequelques jours, 
e'qii'cnsuite je reloiimi rai en Aulriebe. { G u z e t l e  d e  V i e n n e ,  V >  j u i n ,  
K e l t u i i g s -  I l a l l t ,  18 jaiR.)

PESTII, 12 .u n. —  L’iie ré'ollc mdilaire a éclaté la nuit dernière dans 
la raserne des invalides ; vingt voloniaircs ont été gr.avcmcnt Llessé.s, 
trois sont mûris. Lu bruit courait qu'un complot, .y.iiit c.'cs rainiCc,ilions 
avec It cam irilG d’Inspruck, avait été décoBvcrl. CÎu sait que Ic.s soldats 
jtadens n'ont |t. vouiu prêter serment à ti constiiu'iun ; ils afQrnient 
que leurs officiers les en ont détournés. { C u z c l t e  d e  B r e s l a u ,  16 juin.)

DRESDE, 15 juin. — Le bateau à vapeur venant de Prague est arrivé 
hier soir à 9 heures. Les troupes ont eu le dessus, et le 13 l’ordre pa­
raissait élrc rétabli.

16 juin. — Nous ne recevons das nouvelles de Prague que de fugitifs 
et d’itidisidiis renvoyés. Lellres et jourmux nous manquent. Les èlu- 
dians, joints à la pai tic du peuple qui est pour eux, se sont fortement 
barricadés dans les rues ang lieuses de la ville inléiicurc. Les soldats ne - 
les ont pas attaqués ne nouveau; ils pirlemenlent. Jusqu'à présent ils 
refuscut de se rendre et ils demandent que les troupes se retirent.

.^tuseEuHilcc uftt!onaI-r.
Séance du 2oyui/i.

VfiÙSlDEXCE DE U. PORTALIS, \ iCL-PIlKSIDE.M.

Li Séance est ouverte à une heure et demie. On lit le procè.^-verbal.
M. PIERRE LEROUX. J’aî .îemsndé I i parole s ir U-procés-vurbtl. J’étais 

absent au moment où âl. Trclat a trouvé bon, pour se dcfen lre lui- 
mèm '....

Vo.-x nombreuses. — Il n'y est pas ! attendez !
•M. Tréht, en ce momeut, parait d.ans las.r le et te diriie vers son bine.
31. riËBBE LEROUX. J’étais abif-nt au mumout l'ù M. T.ciat a trouvé 

bon, pour se défendre lui-même, d’attaquer les lu'mmes dont il ignore ou 
méconnait les doctrines. J'ai'élé signalé p.irrai rcs hommes d'u'>e ma. 
nièri- si positive, que mrs ami-, et quelques journaux ont signalé cette io- 
leiilion hostile du citoyen ministre dss travaux piibli s. Je ne dirai pas 
le senti.nenl que mi in>i/iré cr lte aliaqiie, et te jugement que je porte 
du rôle publique adopté par le citoyen Tré! il ; ce que je nie c’est que ja­
mais je ne lui ai aJressè a Blois, ou âiileu s, les painles qu j| me prèle, 
c’eSl que jimais je n'.ii tenn.àqui .jue C! soit, des cli>cours caiiables de 
jeter la haine et ta division clans les cœurs. Je donne le dème.Ai le plus 
formel à des assertions de ce genre. M. Trclat n'a fait que j-jindre sa voix 
à d’autres voix calom'ii.ilrices. (Rumeurs diverses.)

H. iRÉLAT. Je ne répondrai pas à ces paroles. lOa rit )
L'a mciiibre demande que l'on discute d'urg.-nce une proposition qu'il 

a faite sur rélablissetneni d'invalides imiigens dans les campagnes.
L'asseuiblce retetie eel c proposition-
xi. tig.ocrte dem-.n.lo q ie  l’on s’occupe aussi, toujours d'urgence, 

d'une proposilioii tendant à .icccTrJor ua secours de tlW,Ü00.fr. aux vic­
times des trois dernier  ̂régnes. Rires et inurmores.)

Celte deminde n'a pas de suite.

suite
Un membre fait une proposition sur les eng.ig.imens volontaires. Par 
Ile du sjstémc qu’il meten avant, la conscription serait abjlie.
Crlte proposiiio.i n’est p.is appuyee.
M Latru fe est iu>crit.i l'op.ire du jour pour Icmander que l'assem­

blée déclare l’ur;encc sur sa proposition.
Celte proposiJon a pour bal d’jilme.Ire les as-ociuiions d'ouvriers à 

^oumissiouhcr ivs Ir.ivaux publics ordunn. s par rEial.
>L siOERU appui.- cette dt-m-iiidc.

La pioposiiiuii ser..djveluppee demain.- 
M. P.X-SCAL DUPRAT deiu.inde que l’..sserabléc décrète rurcei ce nour 

sa proposiliou. ; Murmures. Citoyens reprcsenlan» , il s'agit d ŝ lour- 
n -ux, vous le s ivc/. Eh bi n! dopais le mo.s de février, il y a ou beau­
coup de journaux nouveaux créés, beaucoup ne capitaux sont encaeés 
dans cette indu>lric, et s.raenl compromis si les iDteniinns qu'on urete 
au gouvernement Se réalisaient-Ce n’est pas seulement uu ititcrél^^ma- 
tériei qui sagita ici, c’est aussi un intérêt moral. Après ta révolution de
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jolllet, après U rèroluliOQ de fèrricr, la pensée doit être affranchie à 
tout ia;nai<. 'Murmurer: interruption.) Je dnnrnde donc à développer 
nu propos: î'in après la discussion ilu projet sur les alelitTs nitionaur. Je 
demande, en allcndanl, que les poursuites di:'igccs contre les jniirnaux 
de province nouvcllcfflcnl créés .soient suspendues Jusqu’à ce que rassem­
blée se ;oilpronODC-‘e.

L'asscmbiéeconsultée décide que la propositionne viendra qu'après 
les chennns de fer.

is. cLtMfM iHOJias Après les tristes érénemens du 14 mil, quand je 
vins rendre compte à l'assemblée .les mesures q is J'aTais prises et de l u • 
sage quf j arais fait du coromindemcnt prorisvire dont je  m'étais trouve 
chargé, ra$-e:iiblee, par arc^amiiion, voulut beu me continuer le com- 
wandem .nt. Ce commandemenl, je ne Tarais ni sollicité, ni ambitjunué, 
et je crois le moment venu où je .lois m’«n démetlie. iMourcmcm pro. 
longé.) .l’a: prcvi'iiu d’abord la commission eiéculive qui m'en avait in- 
resii, et je viens devant mus qui m'.iviez donné cette gran Je preuve de 
coDliancr, vou' faire part da ma ré-olution. Je ne sa s si li manière dont 
j ’ai rempli mes deroirs m’aura mérite Testime des bons ciioyens. (Oui, 
OUI ) Mais jcsiis que si je quitte le iKniv.dr sans regret, je .le quitte d:î 
moins s n̂s repro. ne. ft rès liie-i 1 uès-bien ! )

M. LE PRtsintXT. Je crois être Tinicrpréle de Tas»mblée en déchrant 
en son no n q ic !<• gi-néral Clément Thonus légers rires) a bien mérité 
de la pvtric. t.4|i[itobilion gméiatc.)

M. (MVAiGVAC, inimslre de li guerre, apporte un projet de décret por- 
ti.nl qu à imnir du l"'octobre 1 u imission à Técolt; pulytechnîqiie u  à 
l'écoic Saint Cyr sera gratuite,

M. iiiiERs ccril qu’il opte pour 1» déiwrteraent du la Seine-Inferieure.
.MM. Jules l'avre et DjpunI de Dussac parlent successivement en fa­

veur lie leurs pro[>osilions relatives aux concordats amiables.
* . F1.UCUV, ministre d-commerce, déclaré que le gouTrroemerilTcom- 

batlr» Icsdeux pruposilinns. Il ileinaude qu’etles soient oéanmoins ren­
voyées dsns les comités de législation et des lininces.

Ce doiib'e renvoi est ordonné.
L'ordre du jour apporte la diicossion dn projet sur ItsaleliiTs ua- 

liomux.
M, VICTOR la co  : Jc iic viens point ù celle tribune pour mêler d î la 

passion au débat, et laineitume aux divisions qui aigrissent Ich esprits 
dans celle i|ueslion ; dnns un moment où tout est difficulté et d.ingcr, j- 
rougirais si je su ĉi ais un obstacle, un euibarris au milieu des diflli-uliés 
de la circonstance. lIoDle à moi si je pouvais troubler par des chicanes 
inlempevtives Tinaiigu'atiuu d« celle majestueuse lorme sociale, que nos 
pères oui vue SI terrible et si f irmi lable, et que nous voulons s.-ibier 
comme Texpression bienfaisante du progrès et de Taniélioraliun sociale. 
Jc le (lenscis’ il faut de la fermelc dans les actes, il faut de la coiicihaiion 
dans les paroles que j'ai à prononcer devant vous.

La question a clé traitée devant vous avec une grande hauteur de vue 
et un grand p.ilrioiismc d’intention. Jo m'abstiendrai donc de poser de­
vant. vous les diiffrcs que vous connaissez, cl je commence.

Citoyen*, on a dit que celte création d’ateliers uaiiuiiaiix avait été une 
nécC'Siié. Jc Iccroiv. .Mais l'art de l'homme d’Etal e»t de iirer bon parti 
vie ce <|u'il «o peut éviter et de rhing.-r 1. s diflieuUés en moyens de gou- 
verneiucnl.llfaut bii n convenir que i on u a pas tiré bon parti de ces diffi­
cultés . c l ce qoi inc frapite, au premier -birJ de celle Irivtc affaire, 
c ’est l’énonu* force dépensée rn pure pene. Je sais que des mesures 
s o n t  prises pour qu'il en soi. aiilrim.-nlj inaiS jusqu’à li rcaliMiinn de 
cei mesures, nous ilevons parler de ce qui est. de ce qui menace d'éirc, 
et notre contri'ilc doit r-monlcr aux fautes faites pour etiipédirr les 
fiuics ù fiire.

Et en quel moment a-t-on désorganisé le travail ? Au moment où h na­
tion épuisée avait besoin de toulcs ses forces. Et qu’a-l-on pro luit eu 
quiirc moisi' rien. Et il y avait une immcni^ quantité de Irav.iux urgens 
en face d'i iv  immense quvnliié ik irav.nlleurs disponibles. Et le révulial 
a été le néant. Que dis-je r lun-'culcim-nt le résultat a été nul, il « ék  ià- 
cheux, déplorable, duublemeul déplorable au jx>int de vue publique, 
et puuriaiil je ii irai pas aussi loin que ceux qui vont disint que a- fut 
I,'i un expédient fat.M, que Tun a abà'ardi les vigoureux tnfans du trav.iji, 
en leur ôtant le goût du labeur, la sûreté de la consciente, en leur ensei­
gnant ia honteuse jouissance de la main tendue mouvement;; de manière 
que nous aurons les désœuvrés de la miséi c après avoir en les dcsieuvrés 
de Tupiiknie, les fainéans de la république après les orsifs de la monar­
chie. Mais non ! le vouli'il-on, on ne fera pas du noble, du glorieux jieu- 
ple de Park, une [lojmialion de Naples ou de CoiistaniiriO,>le; des lai- 
zarroni pour la idix et des janissaires pour la guerre. (Très bien !)

Ce mol, la révolution, e t sorti de ma bouche, il m'est ccbappc. Car Je 
ne puis croire que celle pensée malheureuse ait pu germer dans la téie 
de qui que ce suit, de créer dans ta ville ia plus < iviliséc du monde un 
corps de prétoriens deTémcule au service d'une dictature. I.Mouvement:. 
Celle pensée, personne ne l’a eue iinurmures négatifs), cl s'il en était au- 
tremeiil, malheur à c^ux qui auraient eu celle pensée criminelle.

1.Æ peuple, qui a de Tcsprit. s'en apercevrait hientôt.[ct il se montrerait 
terrible contre ces tyrans masqués en (lalleurs et en courtisans. (Très 
bien !) M :is j'i'C.irteccl e idée, cl je me borne à dire que le mainlkndcs 
ateliers nationaux finirait par alicrer le carartère de l'ouvrier. Je suis de 
ceux qui ne veulent [>as qu'on altère sa pureté, sa dignité, son courage à 
la foh plé'ieicn cl chevaleresque, à cause du lô c que Pans doit coiiiinuer 
(lins ThiMoire de la rjviljza.ion. 'Bruit ) Paris est la capitale du monde 
civilisé. C* sont les penseurs qui prcpareiil les révolutiinis : ce sont les 
ouvriers de Paris qui les exéeiilciit. .'.Murmures. — Agilaiionj .le re- 
pou'se doué li conrln*ion de la coinm'ssion. El m.iinlenani, qu'il me suit 
permis d adresser, du li lul de celle tribune, quelques paroles à ces grave» 
cl austères psnscursconnuoouslenom du socialistes, et de jeter ave>: eux 
nncoup-d’œilra lidesurlefon-lrecldehsiluilion. Liqiiesiionq ii s.ii-il la 
France et remplira l'avenir, neserenferme pasdans un seul mol : R'pubti- 
gae. Elle esiiout tnlièredaosun fait: Üemocratic.C esllàle fait qui doit 
renouveler les s ici tés , car ce n’ est pas une révolution politique , c ’est 
une révolution sociale (expIoMun de murmaresj à laquelle nous assistons. 
Croyei-v tus qu'en cnlundini Toriteur qui, dans une des dernières séan­
ces, a porté ici le tableau des misères du iieuple, nous avons clé insen­
sibles au souvenir de ces souffrances. Ooyez-le bien , nos plus ar­
dentes sympathies sont pour le peuple qui souffre ; mais voici ce que 
nous d.suns : ilenuis la rcvotulion de levrier, ce n’est pas seulemrm 
le iieuple qui so iffre, ce sont (ouïes les classes. Lrs familles qui étaient 
ri.:busontgé ées, celtes qui étaient aisées sont indigentes (Bruit.) l’ad- 
mets la fiiaiiié lies circoii'Unccs, mais enfiQ le sys-ème était posé; il 
filU l rassurer au li ud'effrayer, il fillait faire < eveudre la richesse. On 
a fait le contraire On a fait monter la misère iTiès bien. ; Il en est ré­
sulte une situation sombre, et nous n’ctamiqeroas ici qu'un cpbn le dé­
chirant du draoie terrible qui se |»iie par toute la France (vcnsalioi). 
Mais ce qu'il v a de poignant pour moi, le savez vous? c'est que |«ndaiit 
que Péris SC débat dans ces lirribles angoisses. Londres s'ébat dans la 
joie, dam les féle«, voit le luxe, la richesse rtfiigics dans ses murs... Ah! 
cejx qui poussent au désordre, qui installent l'cmcute dans nos rues, 
qui font fermer ks boutlqcies, enraient 1 1 poimiation. ne sont pas seule­
ment de pitoyables logineos, ils sont aussi de maa vais citoyens, de mau­
vais Français ei 1 un pourrait leur dire: Savcz-wis c : que vous faites, 
malheureux; vous favorisez la fortune de ('.AngUierre. Vuusasseyrz sa 
preponileiance sur des bases durables. Malheur, malheur à vous !

Les miseras du |>euple vous touchent, mais les misères dp la France 
nous touchent également; vous avez des sympalbies pour les fainilles 
prolétaires, lamentables et alfamà-s : unis uous aussi, nous avons des 
sympathies pour la France, qui, si c a  éiat durait, perdrait la grandeur
et sa >>ui'̂ saneaaux yeux de l'univers.

Il ne faut pas que h  ruine et le ck-sislre viennent tour à tour renverser 
les exi-irnees '  i> ne faut pas que U raiscic du riche devienne la r.che.su 
dupauvre. iTrèsbicn I

Dans &:lle position, je ra'adretse aux philosophes, aux pcr.s Q's dt- 
mocraies, aux socialisUs, et je leur dis : Vous acceptez pvriiii vous <!•-* 
cœur» généreux; vous vo.lez le bonheur de la France; mdez-n us dan 
notre lûriie : ii n'y a pas stuleutcui nhiiique de irai ail, il y a dcinsse l 
dése5i«nr = n'armez (»as désespoir contre desespoir. (Très bien.)

'Deux Beaux sont a nos portes : ils Tugissciil tous deux : c’csl U guerre

civile, el la guerre servile : c'est le lion cl le tigre : on ne les déchiinera 
pas. (Appliudissemens prolongés.' Nous admettons avec vous la m.sére 
du travailleur; almettcz avec nous une occessilc momentanée; unissez 
vo is à nous P lurcoinjurcr ce grand péril Puieque vous avez le burihciir 
d’etre aimestlu peuple. diles-Iui de ne foinl se hâier vers la riiplu'c cl la 
colère. ()onsvillez-lui de revaiir aux Ué. s de p.nx cl Je travail. L'avenir 
est ;iour k  peuple : il ne lui faut que de la patience. Il serait pénible 
que la France, ce premi.T navire des nations, sombrât en face du port 
qui Tatleod (Marques nombreases d’approbation. La séance est suspen­
due pendant une deitij-lieure.^

M. LÉON s'uiCBEB. Li com.uission avait paru vouloir éviter la discus 
sion re alive aux aic.iers natio'iaux; mais le disseDliinenl élevé entre elle 
e ije  mimslrc des travaux publics ne pci met pas cet ajournement. Je me 
vois (orcé iTenlrerdans la discussion.

Vous savez que les ateliers nationaux, originairement composés de 
<3,000 ouvriers stuleinent. se sont élevés à 120,oOo ouvrier», cl à côté 
d'eux il sc trouve un nombre non moins égii de gens qui veu'eol entrer 
dans les ateliers nationaux, de sorte qu - ntaiaunant le nombre total s'é­
lève de âO à CO mi le ouvriers, Mouvement.|

Les au tiers nationaux ne foni que suspeodre le commerce , et il est 
constant qu il ne sa fait |>as 10,040 journées de travail pvrjour ; c’est 
don; une aumône déguUce que l'un donne aux ouvriers. Il vaut mieux 
sopprimer cuiu|ilclc.neni les alrliers ualianaux, et donner aux ouvriers 
comme aumône véritable ce qu'on leur donne comme aumône déguisée : 
on saura du moins ce que Tou donne.

Le gouvernciiient croit tr.iuver dans le rachat des chemins de fer les 
moyens de donner du travail aux ouvriers: il • si dans l’erreur, car il ne 
pourra faire divantige que ce qu'il fait acluellement, puisqu'il y a des 
crédits alloues fiour les travaux des cheaiins de fer.

Le ministre des travaux publics a annoncé que sous peu de jours un 
grand ii'.jrabre d ouvrie:s alliii être ilirigr sur des travaux pub les; cela 
ne suffit pas : il faudrait aussi encourager Tjriduslric en bàiimens qui est 
en souiïiance aojourd hui. La ville de Paris devait elle-niéme entrepren­
dre de grands travaux : mais cite ne le peut, parce que le trésor ue lui 
reml pas les fonds qu'cHc luia déposés.

Pour remédier au mal aeiuel, il fiul rétablir le créJil cl la conOincc; 
il faut fa-re disparaître de vos décrets ces attaques iiicess.Tnies à la pro­
priété. (Oui, nui.) Pour que ks parliruliers puissent avoir ilu crédit, il 
faut que k  gouvernement rétablisse d abord le sien, et qu'il paie ses dettes. 
|Uui! oui I)

Le gouvernement ne peut se faire Tenlreprcncur général de tous 1rs 
travaux pubirs; c'est une lâche trop tour.le pour lui; il faut qu'il la 
laisse a Tin Justrie privée, ce S:'ra le moyen de ranimer la conliance et de 
ramener les capitaux, en organi-anl le lra>ail.
H. ULci.iRC soutient qu'il est ioexacl de dire que le trésor ait jamais 

refusé de ren ire à l.t vide les somo.es qui lui ont été dciiundces.
.M. iMortisjer TKR.NAUx rappel é qu', [lor suilo de l'expropriation des 

maisons de la rue Monimulre, un jurj li’cxpropriatior a fixe les indem­
nités dues aux proprietai'rs. U n'y a plus qu'une chose ù lalrc mnnte- 
nant, c’ est de imyer à .M. Girnier l’agès, maire de Paris, avait approuvé 
Ce p.viemcnt; mais .M. Garnicr-l'agés, ministre des GnaDccs,n'a plus voulu 
Taiilonser. O  refus de piiemenl a arrêté le travail parce que tes pro­
priétaires cxprupiic» n'oot pu faire commencer leurs travaux de rrcnn- 
siriicliou faute d'argent. On avait proposé de leur faire dimiicr des b llcis 
de giranlic, à deux au», signés parla ville el pir le ministre drs linances; 
mais le iiiinii-lre des liiianoess'y est o,>|)0->é, el cepend.nl cc|mo le .luraii 
sufli par engager les propiiéiaiics à commencer iniméJiatcnlcnt leurs tra­
vaux.

>1. DLCUEnr. répond que le payement a été. su'pendu, parce que M. la 
ministre des linauces avait voulu voir si les opérations relatives a Tagran- 
disseuitnl des halles étaient régulières. Il ajoute que, au sor[.lns. tout ce 
que le trésor doit à la vilie, il est prêt i  le payer doits utte demi heure, si 
la ville le veut.

H. BULLvv (de la Menrthe). Lv cause du mal qui existe aujourd'hui est 
la suppre‘sion du conseil municipal de la ville de Paris ; il aur.vit falla, 
après la révolution de février, recourir à lélrciion pour composer un 
nouveau ruiiseil, car s'il y avait eu un conseil municipal, on n'aurait pas 
eu rcUc jilaic des alelcrs nationaux que Ton vous faisait encore toucher 
du doigt tout à Theure.

Depuis bois mois, par la volonté d'un senl homme, on a supprimé l'oc­
troi sur la viande el sur le vin, et ccli sans bien aucun pour l'ouvrier, 
pour le consomiiialcur; on a liiiiiinué l.a rcccllc de <â à IK millions : 
eetic mesur < n'a procuré aucun avantage, parce qu’en détruisant le Ira- 
vail on a détruit le sal .ire. (Oui! oui ') L'année derniérr, dans un temps 
de famine, le conseil municipal de Paris a maintenu le pain à un taux 
modéré; il Ta fait giice à sa bonne administration , et il a sauvé la ville 
de Palis d'une crise aussi terrible que ce.lc qui existe aujourd'hui. (Très 
bien.)

M. DbCLEiu:. Li question soulevée p.ir le prèopinant n'a aucun rap­
port avec les ateliers nationaux : Targcnl que la ville de Paris rcclame ne 
doit servir q l’à payer une delta et non à suider des travaux. {.Murmures.I 
Jc rC|èle toutefois que te trésor est prêt à rendre à la ville de Parisce 
qn'il lui doit : mais la ville doit aussi au trénor prèsde deux millionsile 
droits d'octroi, il faut d'abord en faire la défalcation. iBruits divers..

H. ssuRTiotER-iERNAix rcpond qu UH agissant ain i, le trésor met la 
ville dans Tiro|>OSSibiliicde satisfaire à ses engjgemens.

U. DE FALixiux, r.ipporieur, dit que ks sommes dues par le trésor i  
la ville t'elevenl à près de 20 niillio.is.

M. DUCLERC. Ou acilc un chiffre de 20 millions. Hh bien .' depuis la 
révoluii.in, comme avant, le ville n'a jamiis ru 20 millkns au trésor.;Dc- 
ncgali.'iis, — Tlusieurs voix : le niillmns!) Je dis que celle question est 
éirangère aux ateliers naiiunaux. Je vous deman ie comment la somme 
que la ville réclamait aurait pu servir aux ateliers nationaux. ; Dénéga­
tions.)

Je persiste à dire que ce n'est pas ce.» 4 millions qui devaient servir 
à payer les propriétaires qui auraient pu alimenler les travaux. (Rumeurs.l 
Eu iném : temps que ces 4 millioos sortaient de li cais>e du trésor, ils se­
raient sorti» de la caisse de la ville, et ne pouvaient donc pas servir aux 
travaux. (Interruptions.)

M. MURTiMtn TUi.vAUX. Si la ville eût eu son argent. elle eût fait dé­
molir 1 s pro|iricté;,v(Ddj:e les déiDOlilions et fait rebâtir.

>1. DCCi.Eiic. Lj suspension de ce qui est dù par le trésor à h  ville n’a 
pas Git susjien ire ks travaux de la ville, parce que. je  le ré{)ële, le trésor 
<st prêt à payer ce qu'il doit à I.t ville. .Humeurs.} Je deniinde à .M. 
Marrasl s'il réchmeu les 4 millions el >'d veut donner suiie au p.'ojet 
des halles, dont on a tant parlé tout à Theure.

M uarrast, maire de Taris. M. Boulay a prétendu que si le conseil 
rronivipal avait été à sa place, U qurstum aiir.iit été sans importance. Je 
rends bum-nage aux travaux du conseil de la Seine ; cependant, si Ton 
voulait se rep. rlcryiar la pensée à la révolution de février, je suis con­
vaincu que Iccoiiseil aurait été un embarras et n'aurait rien f.iit contre la 
crise ouvrière. La vil e de Paris a éic obligea de faire des dépemes qui 
assurent la Iranquilliléde la France, car h  iranquillité de Paris a»sure 
toujours ia tranquillité de la France. iRumenis.)

Ici U voix de l’orateur, naiurellemeui très faible, baisse encore et ne 
parvicDlplusjusquà nous.

Lu membre ne croit pas qu'il soit possible de reprendre le projet des 
halles. O  projet pouvait ébe exécuté quan 1 ia vide était dans uu étal 
de prospérité; mais aujourd’hui il est imimssible de faire uric operation 
qui aurait pour résultat de grever la ville d une différence en plus de 16 
uidUoiis sur un autre projet.

M. PKHRKE munie à la tribune pour une interpellation. Sa présence 
excite le ; lus violei.t tumulte, et après dix minutes d’allentc , il des­
cend de 1.1 ti ibuDc sans pouvoir se faire entendre de la chambre, l'atiguee 
de la discussion.

Li clôture do la discussion est prononcée.
SI. .vLxaN Wutieni que les aleicrsiiatiiinaux sont une plaie qui épuise 

l paysel qui réclaii.e u i roa.é.le lé.i.Ique. Il faut que >1. le minklre 
les travaux publics produise le projet d'organisation du travail qu’il a 

annoncé.
H . trélst, Ce n'est pas la révolution de février qui est en cause, mais

le milbeur îles temps. Il y a , il est vrai, un projet préparé pour l'organi­
sation du (rivai' ; mais le projet a encore besoin d'élre étudié avant d’ë- 
Ire présenié à T.issi-rablée.

H. LAROCiiEJAijuELiN. Je nc viens ni attaquer ni défendra les ateliers 
nationaux, mais trancher la quc.'liun qu'il ^ulcvent. (> ouvement.) Le 
moyen m'a clé suggéré |iar les ouvriers. O.t a dunr.é aux hO.OOO ouvriers 
en tkilimen», depuis Tciablisseroeni des ateliers. 8 fr. par semaine à cha­
que ouvrier, soit en tout 7 millions. Quel a été le produit.' rien. Il Tant 
aux ouvriers un travail qui rapporte aux ouvriers, non pas 8, mais 16 fr. 
par semaine, el cependant, dans 8 mois, en continuant, vons avez dé­
pensé <4 millions, toujours sans résultat. Eh bien, si vous faisiez prêter 
par avance aux enlrepreniors cl cbef u’a eliers ce» l5 million^, nul doute 
qu'autour d'eux ne s'en grouperaient beaucoup d’autres, et au moins ce 
serait une dépense productive.

Maintenant quel moyen aurait-on pour faciliter cet emprunt de <4 
millions ? Il faudrait que le gouvernement s'imposât des STCriliccs; qu’il 
renonrài.par exemple, à l'intérêt pour 3 ou 5 ans. .Mais quelle com|>ea- 
saiion à celle perle si vous ranimiez le travail, et si par la vous rélablis- 
siez k  calme et la paix, et si vous releviez en même temps la digniié des 
travailleurs! Oprojein'rstpaspbilosopbique, il est du moi.is p.alique, 
el je le recommande à Tatlenlion de Tas-emblée.

M. cAL'ssiD ÈRE. Tous nous recherchons le mal. Moi j'ai écouté les 
rnasses, rl i’y ai trouve les moyens pratiques. Ou a parlé de la colonisa­
tion de l'Algérie. Il y .1 là de quoi recevoir le trop-plein de la p ipulalion, 
tourment de la police de Paris. On a inutilement fatigué ces hommes, 
en leur fais ml grallcc la terre. Il faut les rendre à leur industrie et rou­
vrir les fabriques en donnant des primes à t'expurtalion.

L’élal actuel des choses far-jrisc l’Angleterre et est fatal pour nous A 
Paris, à Lyon, à Rouen, à Elbcuf, partout la misère est à son comble. Le 
fabricant dit : Je puis faire travailler, je ne puis produire uniquement 
|ioor la France. Nos produits nous encombrent, nous clourrenl;il faut 
tes jeter au dehors en dépit de la douane .... Q le la douane soit abolie. 
.Mais que ni>$ oiivriers vivent ! Savez-vous ce qui se passe?

L’or de llussic et iT.Angleterre ira le- cherch -r, et les vrais démocra­
tes, parmi les trav.vjlleurs, déscspèrenide leur cause en entendant crier : 
Vive Tun I vive Taulrel— Donnez-nous du pain, d senl ils, uunoiis pren­
drons le fusil et nous nous suiciilcrons en nous jetant sur vos baïonnet­
tes!'.'veiisalion prof->nde.) Ce n'est pas à ces armes qu’il faut avoir re- 
eouis! Attaquons, frappons TAnaklerre par TexporUlion encouragée par 
des primes. (.'Angleterre, je  le repèle, vient acheter ici et payer4 fr. ce 
qui vaut T ou 8 fr. Et après cela . que ferons-nous? Nos ouvriers se 
perdent ta main. Ils ne pourront plus travailler quand le leni| s en sera 
venu ! il faut employer immédiatement l'asiaiciation. Il faut agir. Paris , 
pour SOI tir du tiourl>ier où il palauga depuis quatre mois, est capable de 
tous les efforts. Parmi ks hommes que Paris nourrit dans ’ei ateliers na­
tionaux , il y a des hommes cnergiques, cmployez-lcs à défricher les 
terres inculic», donnez-leur la propiiéic de ces 'erres. Vous avez 
deux cent mille bouches de trop i  l’aris, et je défia votre police

H. STouRM fait remarquer que SI un continue les pouvoirs lielatom - 
et vos troupes li'empècher tout cela de crever comme un* vessie trop 
pleine. Kirrs et bruit,) Paies travailler le peuple, voilé comme vous 
le moraliserez : jetions nos divisions dans un sac, el enlendoiis-nnus 
enfin pour le salut de nos frères et de noiis-mèmc’ . Le peuple n'est pas 
rancuneux; le-oiivriiTS ne vous feront plus peur quand vous .aurez fait 
pour lui loin ce que vous pouvez tenir. Alors il sera beau de crier : Vive 
la républi luc. {Vive sensation: interruption prolongée.)

M. WAI.PKCK RucssEAC dûnr.e quelques ronseignemens sur les irav.aux 
du comité des travailleurs cl annonce u i projet de décret pour encoura­
ger Texporlalion et le travail de TimJusIric.

M. coL’Dcavtn d'fend Tarliclc 3 prop-»sé par la commission ; el pense 
qu'iltfaul que ce soit la même coiumissmo qui soit chargée d'examiur 
les autres demandes de crédit qni imurraienl être faites.

La chambre passe à ta discussion des arlirks.
.\r|. 1" .  L'allocation de trois millions demandée par .M. lo ministre 

des travaux ]iublics pour ‘es ateliers nationaux lui est accordée d’ur­
gence. — Adupté.

Art. 2. Oiiacj'ie allocalion nouvelle arfectée au même emploi ne pour- 
.ra excéder le cniffee d'un million. — Adopté.

Art. 3. Les pouvoirs de la commission chargée de Texamen du prè»ent 
décret’  sont cnnlinucs jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné par 
Tassemblée.
mission, ce sera un motif pour le gmivernement de venir chaque jour 
prcsenlrr de nouvelles demanda s de crédit; il ajipuie la proposition qui a 
été faite de donner une prime à Texportaiion , c'est le moyen rtc faire re­
vivre le travail. Ou bien il vaudrait i>eul-êlrc mieux faire comme en 1830, 
des prêts au commerce.

M. DüCi.SRC ne peut admettre le système des prêts directs faits au 
commerce; ce système serait complcicment inefficace. En IH30, on a 
prêté 30 millions a"commerce ü iiiiu minière (àcheu»e ; aujourd'hui celle 
somme serait loin d'être suffisante, il faudrait po.ir Paris seulement 150 
millions el pour loule la Pranceian moins un milliard. (IkuiU divers.)

U. FAixoi V rapporteur |rerrisle d.iDS Tarlicte 3, présente pir la com­
mission ; la comrnission n’a eu en vue que ilc s'assurer de l'exécution dr« 
décrets voies par l'assemblée.(Aux voix ! aux voix !

L'article 3 est mis aux voix el adopté, iin:i que le décret tout en en­
tier.

L’atsemblée adopte sans discussion le projet de décret rclalif à Touver- 
Itired'un crédit de 2 millions pour les dépenses de l’assemblée.

L'ordre du Jour appelle la suite de lu discussion du projet de loi sur les 
boissons.

M. vAi.r.TTE fait remarquer qu'après une séance aussi agitée, on ne 
peut guère discuter une question aussi importante, qui a coûté 15 jours 
de travail à la commission.

La discu-sion est renvoyée à demain.
La séance est levée.

Le liireelevr-gérani : J.-B. GIRALDON.
Le Rédacteur en chef, Bkxjamsx Laroche.
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